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1. Adoption de l’ordre du jour  
 
Proposition d’un nouvel ordre du jour qui consiste à démarrer avec les sections 
Pour : 32 
Contre : 0 
Abstention : 3 
ð Le nouvel ordre du jour est adopté. 
 

2. Adoption du dernier PV  
Le dernier PV est adopté. 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstention : 10 

ð Le PV de la dernière AG est adopté. 
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3. L’ordre du jour de l’AG 
 
a. Section science politique 
 

Benjamin L’AESSP a réfléchi pendant le semestre pour intégrer COSPOL, 
mais COSPOL refuse les statuts. Dans la mesure où nous 
souhaiterions les intégrer, il faudrait modifier nos statuts, ce qui ne 
serait pas bénéfique à l’intérêt des étudiants. 

Pablo Lors de nos réunions avec le décanat, nous avons une seule voix. 
C’est la raison pour laquelle nous souhaiterions faire un. 

Benjamin Deux options : 
 Soit COSPOL rejoint l’AESSP en intégrant nos statuts (garder leurs 

logos, élections à l’interne). 
 Soit, puisque cela fait 3 mois que ça traine, nous décidons de 

prendre une décision afin de ne pas laisser le statut quo, comme 
nous avons déjà « perdu » un semestre. Cela ne nous empêche 
pas de conserver une collaboration avec COSPOL comme le fait la 
faculté des HEC qui plusieurs associations.  

Pablo La différence est que l’AESSP est l’association représentative donc 
on traite des problèmes des étudiants de la faculté. On a vu avec 
EPSYL (section psychologie) que les étudiants ont eu des 
problèmes aux examens. Les sections nous permettent donc de 
faire remontrer des problèmes étudiants plus spécifiques à chaque 
filière. Comme nous sommes représentatifs les problèmes sont 
réglés assez rapidement. 

Benjamin Selon nous, il est pas possible d’avoir 4 associations (par filière) au 
sein de la faculté. 

Adrianna Je suis d’accord, ça a pris de longs mois et, nous avons en plus un 
calendrier différent. Pour nous, une fusion ce fait sur un long terme. 
Pour nous, intégrer l’AESSP c’est dissoudre nos statuts et, 
légalement, c’est y mettre fin (on aurait dû attendre notre AG qui est 
mi-juin). Effectivement nous ne trouvons pas de consensus mais je 
tiens à préciser qu’on ne prend pas cette création de la section 
science politique comme une rivalité par contre en ce qui concerne 
de la représentative au décanat et on a toujours été prêt à 
collaborer avec vous. Ce n’est pas parce qu’on vous aurait rejoint 
qu’il y aurait forcément eu consensus. Visiblement la fusion ne va 
pas aboutir, mais si nous sommes là aujourd’hui c’est pour rappeler 
que nous sommes ouverts à la collaboration. Par exemple à Zurich 
il y a effectivement plusieurs sections de sciences politiques qui se 
distinguent par leurs activités. Si des gens veulent plus 
d’information, ils peuvent nous contacter. Nous ne sommes pas 
fermé à une collaboration, pour nous, le plus important est que 
nous puissions nous allier. Nous n’avons pas ressentie envers 
vous. 

Pablo  Nous visons le long terme, nous souhaitons également collaborer, 
mais nous ne savons pas de  quoi l’avenir sera fait. 

Adrianna Oui, nous avons la même conscience de ce qui est le mieux pour 
les étudiants. 
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Benjamin Si on crée une section science politique ce n’est pas pour vous 
copier. On va faire marcher la créativité. On pourra bien-sur 
collaborer. 

Michael Donc vous donnez deux options : créer une section ou intégrer 
COSPOL ? Mais au début EPSYL n’est pas partie de l’AESSP. 
Alors pourquoi ne pas laisser comme c’est actuellement et 
continuer les discussions sur le long terme. Pour moi une troisième 
solution serait celle là. 

Benjamin La section science politique pourra fusionner avec COSPOL à 
l’avenir. 

Pablo L’idée de la section est surtout pour la représentativité que nous 
avons. 

Nathalia  Je ne parle pas au nom de COSPOL. Je pense que de toutes 
façons il y aura rivalité sur du long terme. Nos événements seront 
de toutes façons liés à la science politique. Cela risque de créer de 
l’incompréhension de la part des étudiants. Je pense que ce n’est 
pas très bon pour eux. Pour moi le fait que l’AESSP crée un section 
science politique, je suis contre, je trouve que ce n’est pas une 
bonne idée vis-à-vis de  la rivalité que cela va engendrer. 

Erwan Quelles sont les différences entre COSPOL et l’AESSP. Pour moi, 
COSPOL, en refusant d’intégrer l’AESSP, doit se distancier de la 
politique universitaire puisque c’est l’AESSP qui est l’association 
représentative des étudiants.  

Gabriel Je tiens à dire que COSPOL ne risque pas de disparaître si nous 
créons notre section science politique. 

Adrianna Si nous sommes ici c’est parce que nous pensons différemment et 
que notre présence est légitime. Si des gens pensent que nous ne 
sommes pas à notre place, nous n’avons pas à l’entendre. Nathalia 
et moi ne sommes pas en désaccord sur le fait que ça va créer des 
problèmes. Etant co-présidente, je ne vais pas me réjouir du fait 
qu’une section va se créer, mais je suis mise devant un fait et je dis 
que face à ça il faut que chacun y mette du sien. Personnellement, 
je vais voter contre, mais il ne faut pas partir du principe que ça ne 
va pas fonctionner, il faut voir. Je serais de l’avis de voir comment 
la situation actuelle va évoluer. Je serais probablement plus là l’an 
prochain, je donne mon avis sur la suite. Concernant Zurich, il y a 
plusieurs associations organisées différemment : doctorants, 
étudiants, corps professoral.  

Benjamin Tant que nous serons présidents, nous ferons au mieux pour 
collaborer. 

Adrianna Les problèmes qui adviendront, viendront surement par la suite, 
dès les prochaines présidences. 

Antoine Aujourd’hui nous sommes amener à voter sur la création ou non de 
la section science politique au sein de l’AESSP. Je ne crois pas que 
la présence et l’existence de COSPOL soit un élément  nécessaire 
pour ne pas créer la section science politique. Ce n’est pas qu’une 
section légale, c’est aussi l’esprit de l’AESSP de réunir des 
étudiants de différentes filières. Depuis le départ, il y a des 
problématiques d’égo. Je constate que s’il y a des volontés 
politiques, il y a toujours moyen de faire quelque chose. Sur le plan 
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institutionnel, il est important de rappeler que sur la dimension 
représentative, c’est l’AESSP. Déjà à l’interne c’est compliqué. Il 
faut donc avec un canal clair. Je fais parti de ceux qui sont agacé 
par cette histoire car, c’est un peu long pour des problèmes pas 
très grands. 

Erwan Les sections science politique de COSPOL et de l’AESSP vont trop 
se ressembler. Vous faites plein d’activité super chouette mais le 
problème c’est que les étudiants ne savent pas que ce sont deux 
associations différentes. De plus, le fait que vous disiez faire 
remonter des problèmes va contre la politique de représentativité 
de l’AESSP. Pour moi, il faut qu’il y ait des ajustements, pour le 
moment c’est trop proche. 

Cédric J’aimerais bien entendre s’exprimer les gens qui veulent rejoindre 
la section de sciences politiques, comprendre leur motivation de 
partir de rien plutôt que de repartir de COSPOL. 

Antoine Ca ne fait pas de sens qu’une filière n’aie pas de section. 
Nathalia Ca a été le cas jusqu’à maintenant. 
Pablo Oui, mais nous avons fait remonter pas mal de problèmes. Le but 

de cette filière est d’avoir des gens uniquement sur cette filière. 
Gabriel Je suis personnellement très motilité pour rejoindre la section 

sciences politiques de l’AESSP. Je pense que l’AESSP à les 
moyens et l’historique pour le faire. Nous avons déjà réglé des 
problèmes d’étudiants de science politique d’une part et d’autre 
part, nous avons EPSYL qui, depuis 10 ans et fonctionne très bien. 
Nous avons  déjà ce bagage pour créer le reste. Ce semestre va 
être certes plus lent mais ça va très bien aller. 

Adrianna On reconnaît que l’AESSP a beaucoup à nous accorder. On n’est 
pas contre le fait de vous rejoindre il y a juste le calendrier et les 
statuts. Selon moi, il n’y a pas de problème d’égo. Je pense bien 
que Leila et moi-même ainsi que toutes les personnes de COSPOL 
avons changé cela. Les fondateurs de COSPOL ont peut être crée 
COSPOL sur une raison d’égo mais nous sommes là pour ça. 

Antoine Ces histoires de section c’est un projet de la présidence actuelle qui 
ne cesse d’être retardé. J’ai simplement constaté que malgré le 
temps passé, il n’y avait pas de volonté politique. Il n’y a pas 
d’accord donc la présidence va de l’avant avec son projet. 

Adam Etant extérieur à la section science politique, ce que je comprends 
c’est que COSPOL et la section science politique veulent faire des 
activités pour les étudiants. Par contre, concernant le fait de faire 
remonter des problèmes au décanat, il faut passer par l’AESSP. 
Concernant la section, je pense que c’est important qu’il y en ait 
une au sein de notre association. L’avantage c’est que chaque 
section gère les problèmes des étudiants de sa filière. De 
l’extérieur, j’ai l’impression que cette rivalité existe par les sous-
entendus que vous faites. A part sur le plan politique où l’AESSP à 
la représentative, je ne vois pas en quoi il faudrait empêcher 
COSPOL. 

Adrianna Je partage cela, je ne doute pas que sans section, vous soyez 
embêtés. Concernant la représentativité, je pense que nous 
pouvons être complémentaire et, c’est la raison pour laquelle nous 
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ne sommes pas contre un rapprochement. Si nous sommes là 
aujourd’hui c’est pour montrer que nous avons nos raisons, nous 
avons uniquement refusé car nous n’avons pas les mêmes visions 
d’une fusion. Certes cela nous pose problème qu’il y ait une section 
mais nous ne voulons pas faire exister une rivalité, nous 
l’appréhendons simplement. Nous sommes là pour montrer que nos 
raisons sont tout autant légitimes que les vôtres. 

Pablo Je conclu qu’il n’y a pas de rivalité, nous allons dans votre sens 
comme vous allez dans le notre. 

Adrianna Je suis d’accord, il n’y a pas eu de rivalité. Il faut juste prendre acte 
que nous avons des conceptions différentes sur la fusion. 

 
Qui est pour la création de la section sciences politiques : 
Pour : 17 
Contre : 6 
Abstention : 19 

ð La section sciences politiques est crée. 
 

b. Section sciences du sport et sciences sociales 
 
GT de la section sport 
 

Benjamin Concernant les sections, nous avons créé la section sciences 
sociales et science du sport. Il faudrait maintenant créer les GT de 
ces sections. 

Pablo Déjà le GT événement (fêtes, activités, tournois, conférence), 
comme c’est le début, nous ne pouvons pas avoir beaucoup de 
section. 

Adam Est-ce que cela implique la fusion du GT sport ? 
Pablo Non, les GT font pour toute la faculté alors que la section 

s’intéresse surtout à la filière.  
 Nous nous réjouissons de ces créations car c’est les étudiants sont 

motivés. Lors des années antérieures, le décanat trouvait étrange 
de ne rien voir remonter de la filière sciences du sport. L’ISSUL 
(institut des sciences du sport) était une organisation curieuse qui 
n’était pas géré de manière formelle. L’AESSP va vous soutenir. 

Adam Je fais partir du GT sport, dans lequel nous organisons des 
événements sportifs et nous sommes prêts à collaborer avec vous. 

Pablo Oui, nous vous encourageons à collaborer. 
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Est-ce que vous accepter la création des GT évènements et communication 
pour la section sport ?  
Pour : 37 
Contre : 0 
Abstention : 1 

ð Les GT au sein de la création ont été crée. 
 

GT section sciences sociales 
 
Caroline Concernant la section sciences sociales, on a lancé un sondage sur 

Facebook pour savoir ce que les étudiants voudraient avoir. Du 
coup, nous avions pensé aux GT suivants : cinéma, conférence, 
événement, projets caritatifs. 

Erwan Oui, comme ça, la caisse est différenciée. 
Antoine Est-ce nécessaire d’avoir des groupes de travail maintenant ? Je 

pense que nous devrions donner mandat à la section sciences 
sociales de créer ces GT. 

Erwan Ca veut dire que nous laisserions 6 mois à une section pour créer 
ses GT ? 

Gabriel Est-ce que nous pourrions faire un préavis ?  
Antoine Ma proposition : je propose que  l’AG donne mandat à la section de 

créer ses GT et au comité de l’AESSP de les valider et des les 
contrôler. 

 
Qui est pour la proposition d’Antoine ? 
Pour : 36 
Contre : 1 
Abstention : 1 

ð La proposition d’Antoine est validée. 
 
Changement de nom du GT Fête d’EPSYL 
 

Cindy Le GT Fête va se transformer en GT Evènement. 
 

Qui est d’accord pour changer le nom du GT Fête d’EPSYL en GT 
Evènement ? 
Pour : 37 
Contre : 0 
Abstention : 0  

ð Le changement de nom est accepté. 
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c. Présentation des rapports d’activités et des objectifs semestriels 
 

Rapport d’activité du GT Event 
RA présenté par Alexandre et Michael 
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Remarques 
 
Alexandre Le rallye n’est pas dans cette comptabilité. 

Le Bal de la rentrée a été organisé par un comité inter-
factultaire donc pas de perte. 

 La soirée au MAD n’a pas bien fonctionné. 
Le Bal de Noel fonctionne de la même manière que le bal de la 
rentrée. 

 
Michael On eu beaucoup de succès et nous avons du choisir les gens 

que nous voulions recruter car nous voulions éviter qu’il y ait 
trop de monde. Suite à des départs, nous avons rappelé des 
gens. Notre GT fonctionne bien.  

 Je remercie Alexandre parce que ça fait plus d’un an et demi 
que nous travaillons ensemble. Applaudissement 
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Remarques 
 
Alexandre Ca fait un an et demi que c’est ce GT qui n’est parti de pas 

grand chose. C’était un an et demi de beaucoup de bonnes 
choses, j’ai beaucoup appris et je le lègue à Fanny qui  me 
remplacera. 
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Rapport d’activité du GT Etudiants 
RA présenté par Alexandra 
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Remarques 
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Rapport d’activité du GT RH 
RA présenté par Carlos 
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Remarques 
 
Carlos  Margaux va quitter son poste de co-responsable et être 

remplacé par Carolina. Elle va devenir membre ordinaire 
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Rapport d’activité du GT Webmaster 
RA présenter par Cédric 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Remarques 
 

Pablo  Comme nous en sommes aux Webmaster avez-vous des 
suggestions ? 

David Il n’y a plus les GT actuels d’EPSYL sur le site internet. 
Pouvez-vous mettre à jour le site ? 
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Rapport d’activité du GT Sport 
 RA présenté par Caroline 
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Rapport d’activité du  GT ESSPace rencontre 
 RA présenté par Clara et Gilles 
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Rapport d’activité du GT Photographie 
RA présenté par Andreia 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Remarques 
 
Andreia Nous comptons sur Ollaya pour rejoindre le GT ce semestre.  
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Rapport d’activité du GT Journalisme 
RA présenté par Michelle et Luca 
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Remarques 
 
Pablo Florian va voir pour travailler avec vous. Au conseil d’institut de 

science politique et histoire internationale, Martina Avanza a 
demandé aux professeurs si c’était possible de faire des 
articles. J’ai donc annoncé que vous essayerez de couvrir  les 
conférences qui vous intéressent et donc, vous pourriez 
collaborer avec eux. 
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Rapport d’activité du GT Tutorats 
RA Présenté par David 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Remarques 

 
David Rien n’a bougé. Les tutorats sont mis en place grâce à un 

investissement du fond pédagogique suisse. Nous pensons à 
divers atelier à ajouter. C’est en discussion avec la conseillère 
en SSP. Nouveauté : durant la semaine intercalaire nous avons 
organisé des tutorats qui ont bien fonctionnés, le tutorat de 
dissertation a très bien fonctionné, mais les autres pas tant. 

 
 Pour ce semestre, on voudrait développer la publicité qui est 

notre point faible. 
  



PV de l’AG du 2 mars 2017  25 

Rapport d’activité du  GT Coordination politique 
RA présenté par Antoine 
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Rapport d’activité de section EPSYL 
RA présenté par Ava, Giorgia, David, Stéphanie, Carlos, Cindy 
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Rapport d’activité du GT Graphisme 
RA présenté par Djordje et Soraya 
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Remarques 
 
Antoine Est-ce qu’on prévoit de faire une vidéo de présentation de 

l’AESSP ? 
Djordje Oui, je vais contacter tous les responsables pour monter 

quelque chose. 
Gabriel Pour l’affiche de l’AESSP recrute, pourquoi deux membres ? 
Soraya Parce qu’on nous a annoncé un membre et un responsable. 

 
 
Qui est pour validé les rapports d’activité qui viennent d’être présenté ? 
 
 Pour : 29 
 Contre : 0 
 Abstention : 0 
 
ð Les rapports d’activité sont acceptés et validés tels que présentés. 
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d. Aperçu des comptes et réajustement du budget annuel 
  Présenté par Gabriel 

 
Comptabilité automne 2016 – 2017 
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Approuvez-vous les comptes présentés à l’instant et le budget prévisionnel  
 
 Pour : 25 
 Contre : 0 
 Abstention : 1 
 
ð Les comptes et le budget prévisionnels sont approuvés.  

 
Acceptez-vous donc de décharger Valflora et Gabriel ? 
 
 Pour : 26 
 Contre : 0 
 Abstention : 0 
 
ð Valflora et Gabriel sont déchargés 
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e. Election du comité (places vacantes) 
 

GT Ressources humaines 
Carolina Je suis arrivée à l’AESSP cet été et au GT RH en octobre. Je 

vais prendre la place de Margaux en tant que co-responsable 
avec Carlos 

 
GT ESSPace Rencontre 
Gilles Guillaume Schütz et moi-même souhaitons reprendre le GT 

ESSPace Rencontre. J’ai commencé à l’AESSP en octobre au 
premier workchope. On va encore recruter une ou deux 
personnes. 

Pablo Y a-t-il des personnes intéressées ? 
  
GT CINEPSYL 
Dunja Avec Madison nous sommes arrivées le semestre passé à 

EPSYL et souhaiterions remplacer Stéphanie dans ce GT 
CINEPSYL. 

 
GT Event 
Fanny Je suis dans le GT Event depuis un an et j’aimerais prendre la 

place d’Alexandre De Heller puisqu’il part. On a eu un petit 
accrochage avec Zelig et on vous conseil de vous méfier à 
l’avenir. 

Pablo Avec certaines associations, faites des contrats écrits afin 
d’éviter les soucis qui nous font perdre du temps. 

Gabriel Concernant les partenariats entre association nous allons faire 
un papier officiel afin que nous soyons protégés. 

Cindy Il faudrait le faire de manière régulière car, nous l’avions fait aux 
Gosses du Québec et ça avait facilité les choses. 

 
GT Journalisme 
Michelle Je suis en deuxième année de Science Politique et ça ne fait que 

6 mois que je suis à l’AESSP 
Luca  Je suis en première année de Science Politique et j’ai déjà écrit 

deux articles et j’ai prouvé que j’étais motivé à prendre la 
coresponsabilité de ce GT. Les trois responsables ont décidé de 
quitter l’AESSP et le GT, mais elles nous ont briefé sur ce qui 
avait été fait et ce qui va être fait. 

Adam Je n’ai pas beaucoup de temps libre mais je suis prêt à venir 
vous aider en tant qu’externe. 

 
Section ESSOL 
Caroline Je suis motivée à rejoindre la présidence de la section sciences 

sociales, et mettre en place divers projets s'adressant aux 
étudiants de sciences sociales, filière que je suis depuis trois 
ans. 

Melissa Etant en deuxième année de sciences sociales, je souhaiterais 
rejoindre Caroline pour mettre sur pied la section Sciences 
Sociales par laquelle je me sens concernée.  
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Responsable GT Event ESSOL 
Raquel Il me semble naturelle d’aller dans ce GT puisque j’aime la fête. 

Ce GT me tient à cœur et je me réjouis de faire des soirées. 
 
Co-présidence de la section sport 
Gilles On a trouvé que ça serait et utile pour la section sport.  
Michael On trouvait dommage qu’il n’y ait pas de représentativité au sein 

de l’AESSP alors on se réjouit de faire des événements, des 
fêtes. On travaillera avec Carine qui n’est pas là. Pour ma part je 
commence aujourd’hui à l’AESSP. 

  
Co-responsable du GT Event de la section sport 
Carine Lettre lue par Carlos 
  
Coordination politique 
Matthieu Thomas  
  
Trésorerie 
Gabriel se présente au post de responsable de la trésorerie afin de prendre la 
place de Valflora. 
 
Acceptez-vous en bloque toutes les candidatures présentées ? 
Pour : 16 
Contre 0 
Abstention 0 

 
ð Toutes les candidatures ci-dessus sont acceptées à la majorité. 
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f. Election des représentant-e-s étudiant-e-s 
 

Antoine On doit faire face à des remplacements. Je propose donc 
d’accorder mandat à la coordination politique pour trouver des 
remplaçants.  

Cindy Je veux bien me présenter. J’ai déjà été remplaçante et ça 
m’intéresserait de prendre la responsabilité. 

 
Acceptez-vous la candidature de Cindy Lopes 
Pour : 16 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
ð Cindy Lopes est acceptée en tant que représentante pour la 

commission de psychologie. 
 

 
Donnez-vous mandat à la coordination politique  pour trouver des remplaçants 
pour ce semestre ? 
Pour : 16 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
ð La coordination politique a le mandat de trouver des remplaçants pour 

les différentes commissions. 
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g. Modification des statuts 
 
Benjamin Nous vous proposons un vote en bloc une fois que nous vous 

aurons présenté tous les articles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Article 1 :  
 
Elle est politique, non partisane et confessionnellement neutre et s’abstient en général de 
prises de position qui ne concernent pas spécialement les étudiantes et le domaine de la 
formation. 
 
Article 6 :  
 
Sont réputées membres actives de l’association les étudiantes qui collaborent de façon 
régulière à la poursuite des buts de l’association dans un Groupe de Travail ou suite à 
toute élection à l’Assemblée Générale. 
 
Article 8 :  
 
Toute fonction statutairement définie peut faire l’objet d’une co-candidature, dénommée 
«tandem». Les propositions de candidature doivent autant que possible être sensibles aux 
questions de parité entre hommes et femmes. 
Les AG et les séances du Comité sont publiques. Un huis clos peut être prononcé pour le 
Comité suite à une demande argumentée et approuvée par un tiers des membres présentes 
 
Toute fonction peut-être occupée par 2 étudiantes. Si cela est jugé nécessaire en 
Assemblée Générale par les membres de l’AESSP, une 3ème responsable peut être élue. 
Les AG et les séances du Comité sont publiques. Un huit clos, excluant les personnes 
n’ayant pas le droit de vote, peut être voté à majorité simple suite à une demande 
argumentée.  
 
Article 12 :  
 
La présidence se doit de convoquer une AG extraordinaire si un tiers des membres du 
Comité présentes lors du vote ou vingt étudiantes membres de l’AESSP, par voie de 
pétition, l’estiment nécessaire.  
 
La présidence se doit de convoquer une AG extraordinaire si un tiers des membres du 
Comité présentes lors du vote ou quarante étudiantes membres de l’AESSP, par voie de 
pétition, l’estiment nécessaire.  
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Remarques : Article 13 

 
Benjamin On va ajouter présidents, vice-présidents, secrétaire (…). Les GT de 

sections seront ajoutés. Les mandats durent un an. 
Antoine Ajouter « pendant un an renouvelable » 
Karel  « pendant un an et sont renouvelable » 
 
Qui est pour l’amendement de Karel ? 
Pour : 15 
Contre : 0 
Abstention : 1 
 
ð L’amendement de Karel est accepté (« pendant un an et renouvelable ») 
  
  

Article 13 :  
 
L’Assemblée Générale a pour tâches d’élire : 
d’élire la présidence, la secrétaire, la webmaster, la trésorière, la responsable graphique, et 
la coordinatrice politique 
 
d’élire la présidente, la vice-présidente, la secrétaire, la coordination politique 
 
d’élire les responsables des GT permanents 
 
d’élire les responsables des GT permanents ; le GT Evènements, le GT Etudiant-e-s, le GT 
eSSPace rencontre, le GT Ressources Humaines, le GT Tutorats, le GT Sports, le GT 
Journalisme, le GT Webmaster, le GT Responsable graphique, le GT Photographe, le GT 
Conférences EPSYL, le GT CINEPSYL, le GT Evènements EPSYL 
 
 
Les mandats des responsables dure 1 an. En cas de départ pendant le mandat, le 
démissionnaire doit fournir un justificatif et travailler à la succession de son poste.  
 
D’adopter le cahier de charges qui définit les prérogatives des membres désignés au 
présent article.  
 
 
Article 13 bis devient Article 14 et modification des autres noms d’articles +1 
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Remarques : Article 15 
 
Antoine Il faut supprimer le mot « comité » 
Karel Non car des gens peuvent contester chaque semaine 
Gabriel Ca reviendrait à contrecarrer les rapports d activités 
Pablo On construit des choses sur la longue durée et on ne veut pas que les 

choses soient démolies. 
Antoine Pas d’accord avec Karel car, il y a une obligation de venir 5 fois donc un 

autre article s’en occupe, c’est le jeu démocratique. Il faut des  
ajustements et une flexibilité au comité 

Carolina Je propose que pour toutes décisions qui auraient besoin d’être annulé 
que l’on fasse une double majorité pour assurer la flexibilité. 

David Le problème avec cela c’est qu’il peut y avoir des conflits de loyauté 
avec les sections qui voudraient faire passer quelque chose en bloc. 

Antoine Je ne comprends pas pourquoi vous voulez brider le comité comme ça. 
Ma proposition c’est de supprimer l’article (le dernier paragraphe), on ne 
peut pas se permettre de brider le comité, il faut se méfier des fois où 
l’environnement change. 

 
Qui est pour la proposition d’Antoine ? 
Pour : 20 
Contre : 0 
Absentions : 2 
 
ð L’amendement d’Antoine est accepté. 
 

Article 15 : 
 
Les votations se font à main levée. Un vote à bulletin secret peut être demandé par une 
étudiante à condition d’être dûment argumenté par oral. 
 
Les votations se font à main levée. Un vote à bulletin secret peut être demandé par une 
étudiante et validé par une majorité simple. 
 
Il est impossible de voter par procuration lors d’une Assemblée Générale. 
 
Toute décision votée en comité ou en Assemblée Générale ne peuvent être dévotées au 
cours du même semestre en comité. Seule une Assemblée Générale ou Assemblée 
Générale extraordinaire peut procurer ce droit. 
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Remarques : Article 17 
 
Benjamin : On a déjà cette règle, on passe simplement de deux à cinq. 
Adam : Ca permet de prévenir les éventuels personnes qui viennent uniquement le 
jour de la votation. 
 
Concernant les sections 
 
Cindy : Je garderais 2 comité,  nous avons déjà des obligations à EPSYL ça fait 8 au 
total. 
Gabriel : Je propose de trouver un entre deux. 
 
Qui est pour la proposition de Cindy qui propose de ne pas modifier cet article ? 
Pour : 11 
Pour : 1 
Absentions : 7 
 
ð On garde le statu quo et c’est donc deux présences pour le droit de vote 

dans les sections 
 
  

Article 17 :  
 
Sont membres du comité :  
 
Les étudiantes élues lors de la dernière AG, en tant que membre du Comité, la présidente, 
la vice-présidente, la secrétaire, la coordination politique, les responsables des GT 
permanents ; le GT Evènements, le GT Etudiant-e-s, le GT eSSPace rencontre, le GT 
Ressources Humaines, le GT Tutorats, le GT Sports, le GT Journalisme, le GT Webmaster, 
le GT Responsable graphique, le GT Photographe, le GT Conférences EPSYL, le GT 
CINEPSYL, le GT Evènements EPSYL 
 
les étudiantes ayant, dans l’intermède (suppression) et en attente des AG fait montre de 
leur volonté de s’investir conformément aux buts de l’AESSP. Ceci, en ayant participé à 5 
comités au cours d’un semestre (celui en cours ou le précédent), lui permet d’acquérir un 
droit de vote égal aux autres membres du comité 
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. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Remarques : Article 21 
 
Cédric La majorité simple, mais dans l’article 15 ce n’est pas précisée pour les 

votations 
Antoine C’est vrai que dans les statuts, on part du principe que les majorité sont 

simples. Je propose que l’on se concentre juste que le cas de l’exclusion 
pour ce soir. Sur la question de la destitution, on peut demander la 
majorité absolue : 50% + 1. 

Benjamin Pour les destitutions, on ferait en bulletin secret. 
Antoine Je propose un amendement de « majorité absolue » 
David Oui, il suffit d’avoir un leader et  le groupe tombe. 
 
Qui est pour l’amendement s’Antoine, Cindy et David qui consiste à la majorité 
absolue des voix en cas de destitution ? 
Pour : 17 
Contre : 0 
Absentions : 4 
 
ð L’amendement d’Antoine, Cindy et David est accepté, les destitutions se 

font à la majorité absolue. 
 
  

Article 18 :  
 
Agir conformément aux buts associatifs définis dans les présents statuts à l’article 3 ; y 
compris adopter des positions politiques conformes aux grandes lignes votées lors de 
l’Assemblée Générale 
 
Article 20 :  
 
Les membres non-élues par une AG n’acquièrent le droit de vote qu’après avoir assisté à 
deux séances du comité en ayant fait montre de leur intention de s’investir conformément 
aux buts associatifs de l’AESSP 
 
Les membres non-élues par une AG n’acquièrent le droit de vote qu’après avoir assisté à 
cinq séances du comité lors du même semestre (celui en cours ou le précédent) en ayant 
fait montre de leur intention de s’investir conformément aux buts associatifs de l’AESSP 
 
Il est impossible de voter par procuration lors d’un comité  
 
Article 21 :  
 
Les membres du Comité sont révocables, pour justes motifs et avec effet immédiat, par 
l’AG, à la majorité de deux tiers des voix exprimées. 
 
Les membres du Comité sont révocables via bulletin secret, pour justes motifs et avec effet 
immédiat, par l’AG à la majorité simple des voix exprimées 
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Remarques : Article 25 
 
Antoine 250.- c’est trop peu 
Gabriel  Je rejoins la proposition d’Antoine pour augmenter à 400.- pour tout ce 

qui est comité. Pour le reste, je propose de conserver les 250.- 
Carolina On parle des dépenses supplémentaires ? 
Benjamin Non, dans ce cas c’est une demande de subvention. 
Cindy EPSYL devraient passer par EPSYL puis par vous ? 

Article 23 :  
 
Le Comité pour les GT temporaires, et l’AG pour les GT permanents, élisent un ou deux 
responsables pour chaque GT, sur courte présentation des candidates, qui seront chargées 
de représenter celui-ci à l’extérieur. En cas de tandem, celui-ci doit autant que possible être 
paritaire et assister régulièrement aux séances du Comité pour rendre compte de leurs 
démarches et de leurs besoins 
 
Le Comité pour les GT temporaires, et l’AG pour les GT permanents, élisent un ou deux 
responsables pour chaque GT, sur courte présentation des candidates, qui seront chargées 
de représenter celui-ci à l’extérieur. En cas de co-responsabilité, celui-ci doit autant que 
possible être paritaire et assister régulièrement aux séances du Comité pour rendre compte 
de leurs démarches et de leurs besoins 
 
Article 24 :  
 
Les responsables de GT de section peuvent déléguer leur présence au comité à la 
présidence de section. 
 
Les membres non - responsables du GT n’ont pas l’obligation d’être membre du Comité de 
l’AESSP comme définis à l’article 18 des présents statuts.  
 
Au cas où elles devraient assister à une séance du Comité en tant que représentantes de 
leur GT, ces personnes 
auront un droit de parole mais non de vote. 
 
 (suppression des 3 phrases) 
 
Article 25 :  
 
À partir de leur élection, les GT œuvrent de manière autonome dans les limites de la 
mission qui leur a été confiée. Ils ne doivent se référer au comité qu’en cas de dépense 
supérieure à CHF 250 devant être couverte par l’association ou en cas de besoin 
d’arbitrage sur un objet particulier faisant débat au sein du GT. 
 
À partir de leur élection, les GT œuvrent de manière autonome dans les limites de la 
mission qui leur a été confiée. Toute dépense supérieure à 250 doit etre notifiée au comité. 
Par la suite la trésorière et/ou la présidente peuvent soumettre la dépense à un vote du 
comité.  
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Benjamin Non, vous gérez ça entre vous  
Cindy Au niveau d’EPSYL, il est difficile d’estimer un budget. Ce n’est pas tout 

le temps des achats. On ne peut pas prévoir le budjet pour les apéritifs. 
Adam Rajouter quelque chose comme quoi les GT des sections sont libres. Et 

puis, ça ne me semble pas du tout pénible puisqu’ils sont censés nous 
notifier de leurs events. Ca ne coute rien de donner une idée de 
dépense. 

Antoine Je pense qu’il faut augmenter le montant. Le contrôle a lieu aux AG, la 
présentation des comptes s’y fait. 

Gabriel En effet, il y a déjà une confiance accordée à la trésorerie. Je suis 
d’accord pour augmenter le montant à 400 CHF 

 
On (Antoine, Cindy, Gabriel) propose un amendement : Pour les GT (hors-section), 
le montant est augmenté à 400.- 
Qui est pour l’amendement de Cindy, Antoine et Gabriel  
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstentions : 2 
 
ð L’amendement est accepté, toute dépense supérieure à 400.- doit être 

notifiée au comité. 
 

Est-ce que les statuts modifiés avec amendement vous conviennent ? 
Pour : 22 
Contre : 0 
Absentions : 1 
 
ð Les statuts sont acceptés avec les amendements de l’AG du 2 mars 2017. 
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h. Question des langues en SSP 
 

Antoine Je propose que  l’AG donne mandat au comité de l’AESSP de se 
prononcer sur la question linguistique dans la faculté en prenant 
soin de consulter les  des filières ?  

Pour : 22 
Contre : 0 
Absentions : 0 
 
ð La proposition d’Antoine est acceptée à l’unanimité. 
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4. Propositions individuelles 
 

a.  GT Musique 
 

Adam Comme vous le savez, avec Naji, nous créons un GT musique et 
nous avons eu rendez-vous hier avec Musika. Malheureusement il y 
a des problèmes administratifs qui font que les étudiants de l‘UNIL 
ne peuvent pas avoir les clés des bâtiments de EPFL.  

 Le but de ce GT serait que tous les gens de SSP puissent participer 
à ces jams. On regarde pour proposer à l’UNIL de réaménager un 
des locaux musicaux (prises, ampli). 

 
Je voudrais donc voter la création de ce GT : 
 
Pour : 22 
Contre : 0 
Absentions : 0 

ð Le GT est crée à l’unanimité. 
 
 Je peux être co-responsable, mais il me faudrait quelque d’autre, je 

sais qu’Alexandre est motivé. 
Gilles Je connais quelqu’un en sport qui pourrait être intéressés 
Adam Volontiers. Même des gens externes à l’AESSP sont les bienvenus. 
Pablo D’autant plus  qu’on a pas mal de musicien-ne-s à l’AESSP. 
Gilles Pourquoi ne pas imaginer des collaborations entre ce GT et le 

workchope. 
 

b.  Proposition pour que les RA ne soient plus présenté en AG mais mis 
avant à disposition 

 
Antoine  Pour la prochaine AG est-il nécessaire que tout le monde présente 

ces rapports d’activité. Je crois que maintenant l’association est trop 
grande. On pourrait les mettre en ligne / les envoyer avant. Cela 
nous ferait gagner énormément de temps. 
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c.  Pins 
 

Benjamin Comme il n’y a pas eu de proposition suite à la décision qui avait 
été prise concernant les pins, on considère qu’on en reste là. 

Andreia Je voulais savoir s’il était possible de former un GT temporaire 
puisqu’il y a eu un vote. 

Benjamin Si on décide ça, ça devrait se faire en comité. 
Adam J’ai fait exprès de ne pas mentionner ce point moi-même. Cette 

proposition a été votée à la fin de la dernière réunion du GT 
temporaire. J’ai fait beaucoup de pas en avant vers votre position. 
J’ai donné pas mal de temps et d’énergie. J’en viens au fait que ça 
me dérange pas mal de m’être investi et de ne pas avoir eu de 
retour. Cette proposition me sidère, j’ai l’impression qu’il n’y a pas 
de bonne volonté.  

Dunja Le pin’s a été décidé, je ne vois pas pourquoi on  s’arrêtera là. 
Cindy Je pense qu’il y a un souci. Ce que je ne trouve pas correcte c’est 

qu’une votation a été faite. Une proposition de voter quelque chose 
à l’AG. Si vous vouliez qu’une démarche se fasse, elle aurait dû ce 
faire aujourd’hui. Il n’y a pas matière à débat. 

Gabriel Il y avait un agenda qui a été fixé après discussion et vote. J’ai 
l’impression qu’un nouveau GT temporaire fait partir le débat de 
zéro.  Je pense qu’au niveau de l’investissement il y a déjà eu 
beaucoup. 

Tamara Pour moi, ce n’est pas partir de zéro. On a déjà des informations du 
GT temporaire. 

Antoine Il faut reprendre cette décision en comité. 
Carlos Du point de vue de la temporalité, la deadline est dépassée. On 

revient pour relancer le projet. Qu’est-ce qui nous assure que ça ne 
va pas durer encore plusieurs semestres ? 

Antoine Sur la forme le premier mandat n’a pas été respecté, il faut donc 
revenir au prochain comité. 

 
d.  Question du harcèlement sexuel 
 

Valflora Va-t-on ré-aborder la questions sur le harcèlement sexuel. C’est 
dommage que ça se soit perdu.  

Antoine Sur le fond, des choses sont mises en place au conseil de l’uni. 
Gabriel On a reçu un email comme quoi il y a une médiatrice au sein de 

l’uni pour discuter la question du harcèlement. 
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5. Annexes 
 

a. Récapitulatif responsables de l’AESSP et représentants étudiants 
 

I. Élections formelles 
 
 
I.A) Élection au comité AESSP 
 
Responsables du comité acceptation à l'unanimité. 
 
Co-Présidents  Pablo Demierre, Benjamin Deffaugt  
Vice-président  Stéphanie Cardoso, Alexandre De Heller  
Secrétariat  Melissa Lanzillo  
Trésorerie  Gabriel Delabays  
Coordination politique  Antoine Müller, Thomas Mercier Loïc Modoux  
Webmaster  Karel Héritier, Cédric Bodoira  
Responsable Graphique  Soraya Muong, Djordje Dragojlovic  
Resp. GT Politique  Antoine Müller, Thomas Mercier, Loïc Modoux   
Resp. GT Etu  Alexandra Hosner, Niels Rohrer  
Resp. GT Evénements Michael Ryter, Fanny Stauffer  
Resp. GT Tutorats  Julie Berclaz  
Resp. GT Ressources 
Humaines 

 Carolina Alfonso Lopez, Carlos Rey  

Resp. GT EpsyL  David Bruno Annibale  
Resp. GT eSSPace rencontres  Gilles Ducrest, Guillaume Schütz  
Photographie  Andreia Dinis Pinto  
Vérificateurs de comptes  
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I.B) Commissions d'enseignement de filière et leurs bureaux 
 
Commission d'enseignement de Sciences politique 
5 représentant-e-s étudiant-e-s 
Guillaume Beausire Misha Barraud Erwan Gysler 
Benjamin Deffaugt  Loïc Modoux  
  
Bureau de la commission d'enseignement de sciences politiques 
Etudiant-e de bachelor Etudiant-e de master 
Loïc Modoux Benjamin Deffaugt 
  
 
Commission d'enseignement de sciences sociales 
5 représentant-e-s étudiant-e-s 
Clarisse Baudraz Matthieu Thomas Sélim Ben Amor 

Juliana De Araujo Leite Dias  Aurelia Babey  
 
Bureau de la commission d'enseignement de sciences sociales 
Etudiant-e de bachelor Etudiant-e de master 
Clarisse Baudraz Matthieu Thomas 
  
 
Commission d'enseignement de psychologie  Président EPSYL Carlos Rey 
5 représentant-e-s étudiant-e-s 
Carlos Rey Cindy Lopes Alexandra Hosner 
 Karel Héritier David Bruno Annibale  
 
Bureau de la commission d'enseignement de psychologie 
Etudiant-e de bachelor Etudiant-e de master 
Carlos Rey Karel Héritier 
  
 
Commission d'enseignement de sciences du sport   voir avec Section Sport de 
l’Aessp  
5 représentant-e-s étudiant-e-s 
Léo Katz Clara Paetzel Yannick Gardiol 
Gilles Ducrest  Mikael Mourelle Garcia  
 
Bureau de la commission d'enseignement de sciences du sport 
Etudiant-e de bachelor Etudiant-e de master 
Clara Paetzel Yannick Gardiol 
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I.C) Conseils d'Instituts  
Envoyer directement aux adresses mails des instituts 
Conseil d'Institut de sciences politiques 
3 représentant-e-s étudiant-e-s 
Thomas Mercier Loïc Modoux Pablo Demierre 
 
  
 
Conseil d'Institut de sciences sociales 
3 représentant-e-s étudiant-e-s 
Juliana De Araujo Leite Dias Clarisse Baudraz Gwendoline Olivares Ganzo N. 
 
  
 
Conseil d'Institut de psychologie 
3 représentant-e-s étudiant-e-s 
Karel Héritier Florence Lepdor Thomas Desgranges  
 
  
 
Conseil d'Institut de sciences du sport 
3 représentant-e-s étudiant-e-s 
Clara Paetzel Gilles Ducrest Mikael Mourelle Garcia 
 
  
 
Commission de stage de l'institut de psychologie Coordinatrice des stages : 
coralie.magni@unil.ch 
2 représentant-e-s étudiant-e-s (Master si possible) 
Stéphanie Cardoso Sébastien Bujard 
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II. Élections de principe, validées par le Conseil de Faculté 
 

 
 
Commission d'examen 
1 représentant-e étudiant-e 
  Sélim Ben Amor 
 
Commission de recours 
1 représentant-e étudiant-e 
Ariane Bouillet 
 
 
Commission d'enseignement de Faculté (1 année) 
2 représentant-e-s étudiant-e-s 
Matthieu Thomas Antoine.muller.1@unil.ch 
 
Suppléant-e (officieux) 
1 représentant-e étudiant-e 
Thomas Mercier 

 
 
 

III. Élections de principe, validées par le Décanat sur préavis du Conseil de 
Faculté 

 
Commission de planification (2 ans) 
1 représentant-e étudiant-e 
Antoine.muller.1@unil.ch  
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IV. Commission Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) 
 
Science politique 
1 représentant-e étudiant-e 
Thomas Mercier 
 
Sciences Sociales 
1 représentant-e étudiant-e 
 
 
Sciences du Sport 
1 représentant-e étudiant-e 
Clara Paetzel 
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I.D) FAE et ses organes 
 
Délégués FAE de l'AESSP (avec mandat impératif) 
4 représentant-e-s étudiant-e-s 
Benjamin Deffaugt Thomas Mercier 
Cédric Bodoira Loïc Modoux 
 
Suppléant-e-s (illimités) 
Pablo Demierre Melissa Lanzillo Gabriel Delabays 
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b. Nouveaux statuts (voir 3g) 
 

STATUTS 
De l’Association des Étudiant.e.s en Sciences Sociales et 

Politique (AESSP) 

De l’Université de Lausanne 
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TITRE PREMIER : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Préambule : Dans ce document, les personnes des deux sexes sont désignées par le féminin, sans 
pour autant vouloir consciemment discriminer les personnes de sexe masculin… 
 
Art. 1 Statut 

L’Association des étudiantes en Sciences Sociales et Politiques de l’Université de Lausanne (ci-après 
AESSP) est une association au sens des articles 60 et suivants du Code Civil Suisse. 
Elle correspond aux exigences des articles 16 et 17 de la Loi sur l’Université de Lausanne (LUL) 
datant du 6 juillet 2004 ainsi qu’à l’article 10 du Règlement d’application de cette même loi (RALUL). 
Elle est politique, non partisane et confessionnellement neutre et s’abstient en général de prises de 
position qui ne concernent pas spécialement les étudiantes et le domaine de la formation. 

Elle est membre de la Fédération des Associations d’Etudiantes de l’Université de Lausanne (FAE). 
 
Art. 2 Siège 

Son siège est à Lausanne. 
 
Art. 3 Buts 

Les buts de l’AESSP sont les suivants : 
Ø Défendre les droits et intérêts des étudiantes de la Faculté des Sciences Sociales et 

Politiques de l’Université de Lausanne (ci-après Faculté des SSP), entre autres en les 
conseillant dans leurs démarches administratives et en leur dispensant un soutien juridique et 
solidaire dans la mesure des moyens des membres qui la composent ; et en promouvant des 
chances égales de réussite entre toutes les étudiantes dès leur entrée à l’université ; 

Ø Représenter les étudiantes dans les affaires internes et externes de la Faculté des SSP pour 
remplir les postes réservés aux étudiantes pour lesquels il n’y aurait pas eu d’élections 
nominatives ; 

Ø Informer les étudiantes de la politique universitaire, et plus particulièrement des activités et du 
fonctionnement de la Faculté des SSP, des divers aspects de la politique générale qui les 
concernent et des travaux de l’AESSP ; 

Ø Développer les relations entre les différents corps - intermédiaire, professoral, administratif & 
technique et estudiantin - de la Faculté des SSP ; 

Ø Organiser des événements pour animer la Faculté des SSP ; 

Ø Soutenir, après acceptation de l’Assemblée Générale ou du Comité, toute initiative émanant 
de ses membres ou d’autres associations ; 

Ø Proposer divers services aux étudiantes afin de les aider dans la réussite de leurs études. 
L’association jouit à ces fins de la personnalité, conformément au Titre Deuxième du Code Civil 
Suisse. 
 
Art. 4 Moyens 

A ces fins, l’AESSP : 
Ø Entreprend ou soutient toute action qu’elle juge appropriée à la réalisation de ses buts ; 

Ø Coordonne les actions que celle-ci ou ses membres se proposent de mener en commun ; 

Ø Siège dans les différentes instances où elle est attendue, avec ou sans élections ; 
Ø Engage le dialogue avec les organes facultaires et universitaires pour faire valoir le point de 

vue des étudiantes et des associations de la Faculté des SSP sur les problèmes qui les 
concernent ; 
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Ø Offre un lieu de coordination pour les étudiantes qui prennent part au travail de représentation 
ou de défense des étudiantes de la Faculté des SSP. 

 

Art. 5 Financements 

Les ressources de l’AESSP se composent : 
Ø De subventions éventuelles de la FAE versées en fonction du nombre d’étudiantes ; 

Ø De subventions du Décanat ; 

Ø D’autres subventions et dons qui peuvent lui être accordées sans nuire à son indépendance ; 

Ø Du produit de toute activité que l’AESSP peut entreprendre. 

 
 

TITRE DEUXIÈME : MEMBRES 
 
Art. 6 Définition 

Toutes les étudiantes immatriculées à la Faculté des SSP sont membres de l’AESSP. 
Les étudiantes d'autres Facultés inscrites dans une mineure en SSP sont considérées comme 
membres extraordinaires; n'étant pas reconnues comme membres de la Faculté des SSP et ne 
pouvant par conséquent être représentantes dans ses organes. 
Sont réputées membres actives de l’association les étudiantes qui collaborent de façon régulière à la 
poursuite des buts de l’association dans un Groupe de Travail ou suite à toute élection à l’Assemblée 
Générale. 
 

TITRE TROISIÈME : ORGANISATION 
 
Art. 7 Organes 

Les organes de l’AESSP sont : 
I. L’Assemblée Générale (AG) ; 

II. L Comité ; 
III. Les Groupes de Travail permanents et temporaires (GT) ; 
IV. Les Sections ; 
V. Les Vérificatrices des comptes. 

 
 
Art. 8 Dispositions communes 

Sauf disposition statutaire contraire, les décisions sont prises à la majorité simple, les abstentions 
n’étant pas prises en considération. 
Toute fonction peut être occupée par 2 étudiantes. Si cela est jugé nécessaire en Assemblée 
Générale par les membres de l’AESSP, une 3ème responsable peut être élue.  
Les AG et les séances du Comité sont publiques. Un huit clos, excluant les personnes n’ayant pas le 
droit de vote, peut être voté à majorité simple suite à une demande argumentée. 
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Chapitre I : L’Assemblée Générale (AG) 

 
Art. 9 Statut 

L’Assemblée Générale est l’organe suprême de l’association. 
 
Art. 10 Composition 

L’Assemblée Générale est formée de toutes les membres de l’association présentes lors de l’AG. 
 
Art. 11 Sessions ordinaires 

L’Assemblée Générale se réunit impérativement une fois par semestre. 
L'AG d'automne a lieu si possible avant le premier conseil de faculté suivant la rentrée. 
La convocation des membres aux sessions ordinaires se fait par voie de courriels et d’affiches au 
moins sept jours avant la tenue de la réunion. Cette convocation contient l’ordre du jour, ainsi que 
toute proposition de modification des statuts ; par ailleurs, elle avise les étudiants des différents postes 
structurels à repourvoir au sein de l'association, et les informe sur la procédure de dépôt de 
candidature y relative. 
 
Art. 12 Sessions extraordinaires 

La présidence se doit de convoquer une AG extraordinaire si un tiers des membres du Comité 
présentes lors du vote ou quarante étudiantes membres de l’AESSP, par voie de pétition, l’estiment 
nécessaire. 
La demande avec indication de l’objet à traiter est transmise à la présidence, qui se doit d’en faire part 
au Comité dès qu’elle en a pris connaissance et se doit de prévoir une AG extraordinaire dans les 14 
jours, ainsi que d’en faire l’annonce par voie d’affiches dans les bâtiments de l'UniL et si possible par 
annonce dans les organes de presse des étudiantes et de l’UniL dans le but d’informer l’ensemble des 
étudiantes. L’ordre du jour doit figurer sur les affiches et dans les annonces. 
Outre les formalités, une telle assemblée ne comporte qu’un point à l’ordre du jour. 
 
 
Art. 13 Tâches 

L’Assemblée Générale a pour tâches : 
Ø D’approuver chaque année le plan d’activité et le champ d’action de l’AESSP ; 

Ø D’élire le Comité ; 
Ø D’élire la présidente, la vice-présidente, la secrétaire, et la coordinatrice politique ; 
Ø D’élire les représentantes des étudiants au sein des différentes commissions permanentes 

et conseils d'institut de la faculté hormis dans les cas de démissions au cours de semestre 
Ø D’élire les représentantes de l’AESSP à l’Assemblée des Délégué.E.s de la FAE ; 

Ø D’élire les Vérificatrices de comptes ; 

Ø D’adopter chaque semestre les rapports et plans d’activité des GT ; 
Ø D’approuver les comptes, de voter le budget et de décider des dépenses extraordinaires excédant 

CHF 2000 ; 

Ø D’élire les responsables des GT permanents ; le GT Evènements, le GT Etudiant-e-s, le GT 
eSSPace rencontre, le GT Ressources Humaines, le GT Tutorats, le GT Sports, le GT 
Journalisme, le GT Webmaster, le GT Responsable graphique, le GT Photographe, le GT 
Conférences EPSYL, le GT CINEPSYL, le GT Evènements EPSYL, le GT Fêtes ESSOL, le GT 
Caritatif ESSOL, le GT Local d’ESSOL, le GT Fêtes de la section Sport, le GT Communications de 
la section Sport 

Ø D’élire les (co)présidentes de section ; 
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Ø D’approuver les lignes directrices ou politiques de l’AESSP. 

Ø D’adopter le cahier de charges qui définit les prérogatives des membres désignés au présent 
article.  

Les mandats des responsables durent 1 an. En cas de départ pendant le mandat, le démissionnaire 
doit fournir un justificatif et travailler à la succession de son poste.  

En outre, l’AG dispose de toute compétence qui n’est pas expressément attribuée à un autre organe 
de l’AESSP. 

 
Art. 14 Elections 

Les élections pour l'année académique se font lors de l'AG d'automne (si besoin, des élections 
complémentaires pourront se faire lors de l'AG de printemps). Est éligible aux postes structurels 
(présidence, secrétaire, trésorière, webmaster, responsable graphique, coordinatrice politique, 
responsable de GT permanent, (co)présidentes de section et vérificatrice des comptes) tout étudiant 
immatriculé en SSP. Pour une question d'organisation, les candidatures sont idéalement envoyées par 
écrit à la présidence au plus tard 24 heures à l'avance. La candidature spontanée reste ouverte. 
Les élections ont lieu au mode de scrutin uninominal à un tour. Chaque poste à pourvoir est voté 
individuellement, ce même si plusieurs postes sont à pourvoir pour la même fonction. 
Lors des démissions en cours de semestre, l'organe compétent veille à la substitution jusqu'à l'AG 
suivante. 
 
Art. 15 Débat 

Les séances de l’AG sont dirigées par une présidente de séance - de préférence membre du Comité 
et titulaire d’une fonction statutairement définie pendant l’exercice écoulé - élue en début de séance. 
 
 
Art. 16 Votations 

Sauf disposition statutaire contraire, les décisions sont prises à la majorité relative des membres 
présentes qui toutes ont droit à une voix, sans exception possible. 
Les votations se font à main levée. Un vote à bulletin secret peut être demandé par une étudiante et 
validé par une majorité absolue. 
Il est impossible de voter par procuration lors d’une Assemblée Générale. 
Toute décision votée en comité ou en Assemblée Générale ne peuvent être dévotées au cours du 
même semestre en comité. Seule une Assemblée Générale ou Assemblée Générale extraordinaire 
peut procurer ce droit. 
 

Chapitre II : Le Comité 
 
Art. 17 Statut 

Le Comité est l’organe décisionnel de l’AESSP. Il est juridiquement représenté par la présidence. 
	
Art. 18 Composition 

Sont membres du Comité: 
Ø Les étudiantes élues lors de la dernière AG, en tant que membre du Comité, la présidente, la 

vice-présidente, la secrétaire, la coordination politique, les responsables des GT permanents ; 
le GT Evènements, le GT Etudiant-e-s, le GT eSSPace rencontre, le GT Ressources 
Humaines, le GT Tutorats, le GT Sports, le GT Journalisme, le GT Webmaster, le GT 
Responsable graphique, le GT Photographe, le GT Conférences EPSYL, le GT CINEPSYL, le 
GT Evènements EPSYL, le GT Fêtes d’ESSOL, le GT Caritatif d’ESSOL, le GT Local 
d’ESSOL, le GT Fêtes de la section sport, le GT Communications de la section sport,  
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Ø Les étudiantes élues par le Comité en tant que responsable de GT temporaire ; 

Ø Les étudiantes ayant, en attente des AG, fait montre de leur volonté de s’investir 
conformément aux buts de l’AESSP. Ceci, en ayant participé à 5 comités au cours d’un 
semestre (celui en cours ou le précédent), lui permet d’acquérir un droit de vote égal aux 
autres membres du comité. 

Dans la mesure du possible les quatre filières de la Faculté des SSP et les divers niveaux 
d’études doivent être représentées parmi les membres du Comité. Ces exigences impliquent un 
travail de sensibilisation auprès des étudiantes et membres non-actives, particulièrement auprès 
des nouvelles volées. 

Toutes les étudiantes de la Faculté des SSP peuvent participer aux séances du Comité sous réserve 
de huis clos. 
Peuvent être invitées aux séances du Comité des personnes directement concernées ou compétentes 
pour un objet particulier devant être traité par cet organe. 
 
Art. 19 Tâches 

Agir conformément aux buts associatifs définis dans les présents statuts à l’article 3, y compris 
adopter des positions politiques conformes aux grandes lignes votées lors de l’Assemblée Générale 
Exécuter les missions qui lui ont été confiées par l’AG. 
Désigner des représentantes pour les commissions permanentes de la Faculté des SSP ainsi que des 
responsables pour les différents GT qui n’auraient pas été élus par l’AG. 
Veiller à ce que les informations importantes récoltées par les membres exerçants des fonctions 
diverses soient mentionnées lors des séances ou communiquées par courriel, ainsi qu’à ce que les 
responsables rendent compte de leurs démarches. 
Orienter les travaux de l’association et plus précisément des GT, tout en laissant à ces derniers une 
marge de manœuvre adaptée aux compétences dont ils ont été dotés ou dont ils font preuve. 
 
Art. 20 Convocation et ordre du jour 

La présidence convoque le Comité et veille à ce qu’il se réunisse suffisamment pour accomplir ses 
tâches. La convocation doit être accompagnée ou suivie de la diffusion d’un ordre du jour qui peut être 
modifié en début de séance ou sur accord préalable. 
La présidence est tenue de le convoquer en session extraordinaire si deux tiers des membres du 
comité ou vingt étudiantes membres de l’AESSP par voie de pétition en font la demande avec 
indication de l’objet à traiter. Outre les formalités, la séance ainsi convoquée ne comporte qu’un point 
à l’ordre du jour. 
 
Art. 21 Votations 

Les décisions sont prises à la majorité des voix exprimées par les membres du Comité présentes. 
En cas de demande de subvention faite au comité, les personnes présentes qui sont à la fois des 
membres du Comité et des demandeuses de subvention, sur cet objet précis uniquement, ne peuvent 
voter. 
Les membres non-élues par une AG n’acquièrent le droit de vote qu’après avoir assisté à cinq 
séances du comité lors du même semestre (celui en cours ou le précédent) en ayant fait montre de 
leur intention de s’investir conformément aux buts associatifs de l’AESSP. 

Il est impossible de voter par procuration lors d’un comité. 

 
Art. 22 Révocation 

Les membres du Comité sont révocables via bulletin secret, pour justes motifs et avec effet immédiat, 
par l’AG par la majorité des 2/3 des voix exprimées. 
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Chapitre III : Les Groupes de Travail 

Art. 23 Statut 

Des GT ou des personnes peuvent être mandatées par l’AG ou le Comité pour accomplir des tâches 
ou étudier des sujets spécifiques. Ces GT peuvent être permanents ou temporaires, étant donné qu’ils 
sont formés dans l’idée de réaliser des objectifs précis à plus ou moins long terme. 
 
Art. 24 Election 

Le Comité pour les GT temporaires, et l’AG pour les GT permanents, élisent un ou deux responsables 
pour chaque GT, sur courte présentation des candidates, qui seront chargées de représenter celui-ci à 
l’extérieur. En cas de co-responsabilité, celui-ci doit autant que possible être paritaire et assister 
régulièrement aux séances du Comité pour rendre compte de leurs démarches et de leurs besoins. 
 
Art. 25 Composition 

Les responsables de GT ont pour obligation de faire circuler les informations provenant du Comité à 
leur Groupe, et celles provenant du Groupe au comité. Pour cela, une responsable au moins ou sa 
suppléante doit être présente à chaque séance du Comité ; le GT doit également être représenté de la 
manière la plus complète possible lorsque son domaine de compétence est à l’ordre du jour du 
Comité. 
 
Art. 26 Autonomie 

À partir de leur élection, les GT œuvrent de manière autonome dans les limites de la mission qui leur 
a été confiée. Toute dépense supérieure à 400CHF doit être notifiée au comité. Par la suite la 
trésorière et/ou la présidente peuvent soumettre la dépense à un vote du comité. 
Les GT d’une section se réfèrent au comité de leur section en cas de besoin d’arbitrage sur un objet 
particulier faisant débat au sein du GT. 
 

Chapitre IV : Les Sections 
 
Art. 27 Statut 

La section représente les étudiantes d’une des filières de la faculté de Sciences Sociales et Politiques 
de l’Université de Lausanne au sein de l’AESSP. Elle a pour but l’organisation d’événements. 
La présidente ou les coprésidentes de section se réunissent avec les responsables des GT de section 
une fois par semaine pour la transmission d’informations. 
 
Art. 28 Election 

L’Assemblée Générale élit une ou deux présidentes de section chargées de gérer les activités de la 
section et de ses GT. Les tâches de la présidente ou des coprésidentes sont régies par un cahier des 
charges accepté par celles-ci en début d’année académique. 
 
Art. 29 Composition 

Sont considérées comme membres de la section, toute personne : 
Ø Immatriculée dans la filière représentée par la section ; 

Ø Ayant assisté à deux comités de section au moins. 

 
Art. 30 GT de section 

Les GT de sections sont régis par les dispositions prévues au chapitre III. 
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Chapitre V : Les Vérificatrices de comptes 
 
Art. 31 Composition et élection 

L'organe de révision se compose de deux personnes disposant de connaissances suffisantes en 
matière de comptabilité. Il n’est pas nécessaire que les membres de l’organe de révision fassent 
partie de l’AG. 
Les Vérificatrices des comptes sont élues chaque année par l’AG après approbation des comptes. 
Ses membres sont immédiatement rééligibles. 
Les membres du Comité ne peuvent être élues à l’organe de révision. Il en va de même de celles qui 
ont occupé de telles fonctions durant une partie de l’exercice vérifié. 
 
Art. 32 Tâches 

Les Vérificatrices des comptes vérifient la tenue des comptes de l’exercice écoulé (y compris les 
comptes de pertes et profits et le bilan financier annuel) et rendent un rapport lors de la première AG 
de l’exercice suivant 
 

Chapitre VI : Déléguées de l’AESSP à la FAE  

Art. 33 Composition 

La délégation se compose d’un nombre de personnes correspondant aux nombres de représentantes 
que la FAE accorde à l’AESSP pour siéger à son assemblée des déléguées.  Les déléguées sont 
élues pour un mandat d’une année commençant après élection en AG. Est éligible comme déléguée, 
toute étudiante immatriculée en SSP. 

 

Art. 34 Tâches 

Les déléguées de l’AESP à la FAE ont pour tâche de : 

Représenter et Défendre les intérêts de l’AESSP au sein de sa faitière. Si le comité ou l’AG de 
l’AESSP a pris une position concernant un sujet débattu à la FAE, les déléguées se doivent de suivre 
la volonté de cet ou ces organes. Si aucune position n’a été prise par le comité ou l’AG, les déléguées 
doivent se consulter afin de prendre une position unanime qui semble être la plus favorable pour les 
étudiants de SSP. 

 
TITRE QUATRIÈME : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

 
Art. 35 Dissolution 

La dissolution de l’association peut être prononcée par l’AG si au moins 10% des étudiantes SSP sont 
présentes. 
Le vote doit être confirmé par une majorité de deux tiers. 
Les fonds restants sont en partie déposés au Décanat de la Faculté des SSP, pour pourvoir à 
l’éventuelle création d’une association dont les buts seraient similaires à ceux de l’AESSP. L’autre 
partie du solde actif éventuel sera confiée au Fonds de solidarité de la FAE. La répartition se fait de 
manière à conserver prioritairement le minimum estimé nécessaire à la reconstruction de l’association 
; ainsi qu’à attribuer le plus grand reste possible au Fonds. 
 
Art. 36 Révision 



PV de l’AG du 2 mars 2017  ANNEXES 

Les statuts peuvent être révisés en tout temps par l’Assemblée Générale à la majorité simple des voix 
exprimées ou sur initiative du Comité en vue d’une Assemblée Générale. 
Les demandes de révisions statutaires doivent parvenir au Comité 10 jours au moins avant l’AG pour 
que celui-ci puisse les ajouter à l’ordre du jour. 
Les statuts révisés n’acquièrent de valeur légale qu’après avoir été adoptés en AG. 
 
Art. 37 Entrée en vigueur 

Les présents statuts entrent en vigueur dès leur adoption en AG. 
 
	

Adoptés	en	Assemblée	Générale,	le	2	mars	2017	à	Lausanne.	
	

Signature(s)	
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